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  Résumé du Président 

  Questions d’organisation et de procédure et autres questions 

 A. Ouverture de la Conférence 
(Point 1 de l’ordre du jour) 

1. La cérémonie inaugurale de la treizième session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement a eu lieu le 21 avril 2012 au Centre national des 
congrès du Qatar, à Doha (Qatar). Des déclarations liminaires ont été prononcées par S. A. 
Cheikh Hamad bin Khalifa Al-Thani, Émir du Qatar; S. E. M. Moncef Marzouki, Président 
de la République tunisienne; S. E. M. Issoufou Mahamadou, Président de la République du 
Niger; S. E. M. Ikililou Dhoinine, Président de l’Union des Comores; Mme Hannah Tetteh, 
Ministre ghanéen du commerce, au nom de S. E. M. John Atta Mills, Président du Ghana; 
S. E. M. Recep Tayyip Erdogan, Premier Ministre de la République turque; S. E. Cheikh 
Hasina, Premier Ministre de la République populaire du Bangladesh; et M. Abdelkader 
Bensalah, Président du Conseil de la nation (Algérie). 

 B. Élection du Président 
(Point 2 de l’ordre du jour) 

2. À sa 281e séance plénière (séance d’ouverture), le 21 avril 2012, la Conférence a élu 
par acclamation aux fonctions de président S. E. M. Hamad bin Abdulaziz Al-Kuwari, 
Ministre de la culture, des arts et du patrimoine du Qatar, dont le nom avait été proposé par 
Mme Hanna Tetteh, Ministre ghanéen du commerce et de l’industrie, dans une déclaration 
prononcée au nom de M. John Atta Mils, Président du Ghana. Mme Tetteh a fait observer 
qu’en tant que représentante du pays hôte de la douzième session de la Conférence en 2008, 
elle avait l’honneur de proposer la candidature d’un représentant du pays hôte de la 
treizième session de la Conférence. 

 C. Constitution d’organes de session 
(Point 3 de l’ordre du jour) 

3. À la même séance, la Conférence a décidé de constituer un comité plénier chargé 
d’examiner la question de fond qui lui serait renvoyée par la plénière (point 8 de l’ordre du 
jour). Il a été rappelé que, conformément à l’article 63 du règlement intérieur, le Comité 
plénier établirait des groupes de rédaction, selon que de besoin, pour s’acquitter de sa tâche. 

 D. Élection des Vice-Présidents et du Rapporteur 
(Point 4 de l’ordre du jour) 

4. À la même séance, la Conférence a décidé que son Bureau se composerait de 35 
membres, y compris le Président, les Vice-Présidents, le Président du Comité plénier et le 
Rapporteur de la Conférence. Elle a en outre décidé que la composition du Bureau devrait 
témoigner d’une répartition géographique équitable, à savoir 7 membres pour l’Afrique, 7 
pour l’Asie, 7 pour l’Amérique latine et les Caraïbes, 9 pour le Groupe B, 4 pour le 
Groupe D et 1 pour la Chine. Elle a déclaré élus les membres ci-après: 
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  Président du Comité plénier: 

M. Anthony Mothae Maruping Lesotho 

  Vice-Présidents: 

M. Merzak Belhimeur Algérie 

Mme Anne Ruth Herkes Allemagne 

M. Carlos Bianco Argentine 

M. Md. Ghulam Hussain Bangladesh 

M. Yury Ambrazevich  Bélarus 

M. Paul Magnette Belgique 

M. Arthur Patiende Kafando Burkina Faso 

M. Bruce Christie Canada 

M. Mario Matus Chili 

M. Yu Jianhua Chine 

M. Gabriel Duque Colombie 

M. Abdi Elmi Achkir  Djibouti 

M. Luis Gallegos Équateur 

Mme Betty King États-Unis d’Amérique 

M. Alexey Likhachev Fédération de Russie 

M. François Goldblatt France 

M. Clement Frank Aryee Nyaaba  Ghana 

M. Arnold J. Nicholson Jamaïque 

M. Albinas Zananavivius  Lituanie 

M. J. Feyder Luxembourg 

M. Ahmed Mohamed Maldives 

M. Abdelkader Amara  Maroc 

M. Makhdoom Amin Faheem Pakistan 

M. Nasser El Hakim Pays-Bas 

M. José Urquizo Maggia Pérou 

M. Masoud Movahedi République islamique d’Iran 

Mme Tamara Kunanayakam Sri Lanka 

Mme B. Masser Suisse 

M. Stephen Cadiz Trinité-et-Tobago 

M. Abdallah Triki Tunisie 

M. Selim Kuneralp Turquie 

M. Ibrahim Saied Mohamed Al-Adoofi Yémen 

  Rapporteur: 

M. Väino Reinart Estonie 
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5. Conformément à l’usage, la Conférence a décidé que les coordonnateurs des groupes 
régionaux seraient pleinement associés aux travaux du Bureau. 

 E. Pouvoir des représentants à la Conférence 
(Point 5 de l’ordre du jour) 

  Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs 
(Point 5 a) de l’ordre du jour) 

6. Également à la séance plénière d’ouverture, conformément à l’article 14 du 
règlement intérieur, la Conférence a constitué une commission de vérification des pouvoirs, 
composée de neuf membres. Conformément à l’usage, la Commission devait être composée 
de représentants des neufs États désignés par l’Assemblée générale pour constituer la 
Commission de vérification des pouvoirs à sa soixante-deuxième session. La composition 
de la Commission de vérification des pouvoirs a donc été établie comme suit: Chine, 
Costa Rica, Égypte, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Italie, Maldives, Panama 
et Sénégal. 

 F. Adoption de l’ordre du jour 
(Point 6 de l’ordre du jour) 

7. À sa séance plénière d’ouverture, la Conférence a adopté l’ordre du jour provisoire 
de sa treizième session, publié sous la cote TD/443. 

8. Le Président de la Conférence a annoncé que le Conseil du commerce et du 
développement: a) se réunirait en session extraordinaire six semaines après la distribution 
officielle du document intitulé «Examen de la gestion et de l’administration de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)» 
(JIU/REP/2012/1) dans toutes langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, afin 
d’examiner le rapport et son contenu et de décider des modalités de suivi et d’application 
effective des décisions du Conseil; b) à ses sessions annuelles ordinaires, examinerait et 
évaluerait les progrès accomplis dans l’application des décisions prises concernant ledit 
rapport et prendrait les mesures voulues; c) rendrait compte des progrès accomplis dans ce 
domaine à la prochaine session de la Conférence. 

9. Le représentant de Cuba a exprimé des réserves au sujet de la position, qu’il jugeait 
incohérente, de certains pays développés concernant l’examen du rapport du Corps 
commun d’inspection par la Conférence. Malgré ses réserves, il a approuvé l’adoption du 
projet d’ordre du jour provisoire publié sous la cote TD/443. 

    


